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Septembre, le mois de la rentrée pour toutes et tous
Septembre marque chaque année un temps fort de transition. Après les longues journées d’été, les vacances 
et un certain relâchement du quotidien, la rentrée marque le retour à la réalité pour petits et grands.  
Pour les enfants, septembre rime avec cartables, retrouvailles et nouvelles découvertes. Pour les adultes, c’est 
le moment de redémarrer les projets professionnels ou personnels. Les étudiantes et étudiants retrouvent les 
bancs des universités, les associations relancent leurs activités, les clubs de sport reprennent leurs entraînements.  
Même les retraités participent à cette dynamique collective en s’inscrivant à des ateliers ou des activités culturelles. 

La rentrée de septembre c’est une opportunité de recommencer, de réinventer son quotidien et d’envisager l’avenir 
avec énergie et optimisme.

À l’occasion de cette rentrée, l’équipe du CCAS souhaite à toutes et tous une excellente reprise.

Les Journées Européennes du Patrimoine
Chaque année, en septembre, les Journées Européennes du Patrimoine 
offrent aux citoyennes et citoyens une occasion unique de découvrir 
ou redécouvrir les trésors qui font la richesse de notre histoire. 
Cet évènement se tiendra les 19, 20 et 21 septembre, autour d’un 
thème rassembleur : « Patrimoine vivant, patrimoine du futur ».  
À Gagny, plusieurs lieux emblématiques ouvriront leurs portes ou 
proposeront des visites guidées : la Maison Baschet, le château de Maison 
Blanche ou encore les Carrières de l’Ouest et bien d’autres. 

Ces journées sont l’occasion de valoriser les initiatives locales et de renforcer 
les liens entre les habitantes et habitants et leur territoire.

Chacun est invité à profiter de ces journées pour sortir, s’émerveiller, 
apprendre et partager un moment d’ouverture sur un passé commun et des 
perspectives.

Retrouvez toutes les informations sur le site de la Ville de Gagny.

1

Journées
Européennes
du Patrimoine
• Visites et balades commentées  
• Jeux • Conférences • Concerts

Programme
complet sur 
Gagny.fr

19, 20
& 21  

septembre 
2025

Arrêts de travail sécurisés : à compter du 1er septembre, 
tout avis d’arrêt de travail papier non sécurisé sera 
automatiquement refusé par l’Assurance Maladie. Seuls les 
formulaires officiels sécurisés seront acceptés.

Renforcement de la sécurité fiscale : l’authentification sur 
impôts.gouv.fr nécessite désormais, en plus du mot de passe, 
un code envoyé par courriel pour se connecter à l’espace  
« particulier ».

Réformes de MaPrimeRénov : suspension partielle des 
dossiers de rénovation globale jusqu’à mi-septembre. 
À la réouverture, de nouvelles conditions feront apparaître 
l’exclusion des logements classés D (ne seront éligibles que les 
E, F, G), un plafonnement des aides à 50 000 € et la suppression 
du bonus « sortie de passoire thermique ».

Des changements réglementaires et administratifs 
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Tous les allocataires du RSA (et leur 
conjointe ou conjoint), les Jeunes 
en Mission Locale (PaceA ou CEJ), 
et les personnes en situation de 
handicap suivies par Cap Emploi 
sont inscrits automatiquement à 
France Travail depuis le 1er janvier 
2025, sans démarche à effectuer. 
Dès l’inscription, les demandeurs 
bénéf ic ient  d’un diagnostic 
personnalisé et sont orientés vers 
un acteur de l’emploi ; ils signent un 
contrat d’engagement, précisant les 
offres raisonnables d’emploi, leurs 
obligations de recherche active, les 
formations ou actions prévues.

Depuis le 1er avril 2025, France 
Travail informe les allocataires 
des principales évolutions de la 
convention d’assurance chômage :

•	 Versement mensuel sur 30 jours 
standardisé, indépendamment de 
la durée du mois ;

•	 Pour les travailleurs saisonniers : 
droits ouverts dès 5 mois de 
travail sur 24 (au lieu de 6), avec 
indemnisation minimum de 5 mois ;

•	 Créateurs d’entreprise : nouveaux 
plafonds et conditions pour le 
second versement l’Aide à la Reprise 
ou à la Création d’Entreprise (ARCE)

•	 Aide de fin de droits : désormais 
attribuée automatiquement sans 
démarche ;

•	 Personnes âgées de 55 ans et plus : 
âge minimal pour allongement des 
droits porté à 55 ans, dégressivité 
partielle supprimée dès 55 ans, 

durée de formation ouvrant droit  
à prolongation augmentée pour  
>55 ans.

•	 Reprise / rupture d’emploi courte : 
contrats rompus sous 88 jours 
ne sont plus considérés comme 
fin volontaire, ce qui permet de 
rebasculer sur les droits chômage ;

•	 Pour les personnes dont les droits 
s’ouvrent après le 1er avril 2025  
(ou début d’activité en établissement 
pénitencier dès janvier 2025),  
ces nouvelles règles s’appliquent.

Les engagements de recherche active 
sont plus strictement encadrés : refus 
de 2 offres raisonnables entraîne 
sanctions, avec radiation possible, 
interruption de versements, etc.  
Les bénéficiaires du RSA sont soumis 
aux mêmes obligations : autonomie, 
activité hebdomadaire et sanctions 
possibles (suspension RSA, radiation), 
dans le cadre de la logique « droits  
et devoirs ».

France Travail
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En septembre 2025, le secteur énergétique voit ses factures remodelées surtout 
par des décisions fiscales : la TVA, l’accise et les frais d’acheminement.

Le prix de l’électricité consommée (le kWh) baisse un peu ; la taxe sur l’électricité, 
appelée « accise » (anciennement CSPE) a aussi diminué.

Le prix de l’abonnement (la partie fixe payable chaque mois, même sans 
consommation) augmente. La TVA de cet abonnement passe de 5,5% à 20% : cela 
entraîne un abonnement plus cher. En consommant plus d’électricité (chauffage 
électrique), la facture sera moindre ; si l’on consomme peu (petit appartement ou 
résidence secondaire), la facture sera plus élevée.

La taxe sur le gaz (appelée aussi « accise ») a baissé. L’abonnement au gaz devient 
plus cher ; la TVA sur l’abonnement passe aussi de 5,5% à 20%. Des frais de 
transport du gaz ont également augmenté. Même si le prix du gaz lui-même ne 
change pas beaucoup, le coût total augmente. Il faut estimer entre 15 et 40 € de 
plus par an selon l’utilisation d’eau chaude, chauffage, etc. 

Le compteur Linky est désormais la norme en France. Il est officiellement 
obligatoire depuis le 1er août 2025. Refuser son installation ne coupe pas l’électricité 
mais génère des frais annuels non négligeables. La pose du compteur Linky  
est gratuite.

Renseignements Linky : ENEDIS ou le fournisseur d’électricité.

Énergie : électricité et gaz
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Avec l’arrivée de l’été, les esprits se 
relâchent, les habitudes changent, les 
portes s’ouvrent plus souvent, et les 
départs en vacances laissent parfois 
les logements sans surveillance. Cette 
période devient propice aux tentatives 
de fraudes et aux arnaques en tout 
genre, aussi bien sur internet qu’en 
face-à-face.

Attention aux faux agents et 
démarchages frauduleux : ne laissez 

jamais entrer un inconnu sans 
vérification, ne donnez jamais d’argent 
ou d’information personnelle à une 
personne à votre porte.

Fraudes en ligne : ne jamais 
communiquer vos coordonnées 
bancaires ou scanner votre pièce 
d’identité sans vérification de la fiabilité 
du destinataire.

Des appels téléphoniques en absence 

provenant de numéros inconnus ou des 
SMS signalant un colis, un impayé ou 
une récompense gagnée sont souvent 
des pièges pour vous faire rappeler un 
numéro surtaxé ou voler vos données.

En cas de doute, contacter la Police 
(17) ou le 33700 pour signaler une 
arnaque par téléphone.

Police Municipale de la Ville de Gagny : 
01 56 49 22 17.

Et c’est le moment de le montrer au cours de la prochaine 
édition de la Semaine Bleue !

Avez-vous une photographie qui fait battre votre cœur ?  
Un instant capturé où vous partagiez un sourire, un savoir-
faire, un moment de vie avec quelqu’un ? Un souvenir doux, 
drôle, touchant, qui dit à sa façon : « Vieillir, c’est aussi 
donner, transmettre, échanger… ». Alors cette photographie 
a sa place dans notre grande fresque collective !

Pour la Semaine Bleue dédiée aux seniors, le CCAS vous 
invite à créer votre fresque de souvenirs partagés, où chaque 
image racontera un petit bout de vous et un grand message 
pour toutes et tous. Participez également au Loto « Bleu », 
un moment festif et rassembleur !

Le jeudi 9 octobre à 14h, en Salle des Fêtes de l’Hôtel de 
Ville, venez déposer votre photographie (ancienne ou 
récente) évoquant le partage, l’accompagner d’un petit mot :  
un souvenir, une anecdote, une phrase et votre envie de faire 
partie de cette belle œuvre collective. Une image vaut mille 
mots… alors partagez la vôtre !

Puis installez-vous pour participer à ce jeu si apprécié,  
le loto, pour un moment de joie, de partage et de lien social !

Inscription préalable au CCAS au 01 56 49 23 40.

Le programme ICOPE est une initiative de l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS), déployée en France 
notamment par la Haute Autorité de Santé (HAS) et les 
Agences Régionales de Santé (ARS). Son objectif est de 
prévenir la perte d’autonomie chez les personnes âgées 
de 60 ans et plus, en repérant précocement les fragilités. 
Au cœur de ce programme se trouve l’auto-questionnaire 
ICOPE ou questionnaire guidé par un professionnel ou un 
aidant, qui évalue six fonctions clés de la santé : mobilité, 
mémoire, nutrition, vision, audition et état psychologique. 
En cas d’altération détectée d’une ou plusieurs fonctions, un 
suivi personnalisé peut être mis en place, incluant des bilans 

plus approfondis, des actions de prévention ou l’orientation 
vers un professionnel de santé.

Ce questionnaire s’adresse à toutes les personnes de 60 ans 
et plus, en bonne santé ou fragiles ; il peut être rempli grâce 
à l’application mobile ou en version papier. Le questionnaire 
ICOPE incarne une vision moderne de la prévention, 
centrée sur la personne et encourage chacun à rester acteur 
de sa santé.

Pour accéder au questionnaire : https://www.icope.fr/je-m-
evalue

Vigilance face aux fraudes et aux inconnus

Vieillir, c’est partager...

Santé : ICOPE
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 L’AGENDA du CCAS
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Octobre Rose : dansons ensemble pour la vie !

Animations exceptionnelles  
dans vos clubs :
Des après-midis pétanque et club lecture, au cours 
du mois de septembre.
Inscription au préalable au Club Raymond Valenet.

Dans le cadre d’Octobre Rose, mois de sensibilisation au 
dépistage du cancer du sein, le CCAS de la Ville de Gagny 
vous invite à participer à un moment fort, collectif et solidaire :  
Flashmob Rose !
Un hommage dansé, joyeux et engagé, en soutien à toutes 
les personnes touchées par le cancer du sein. Ensemble, 
faisons vibrer l’espace public d’un message d’espoir.
Dès 11h précises, le samedi 4 octobre, Esplanade Michel 
Teulet (face à l’Hôtel de Ville), attendez que la musique 
commence et laissez-vous emporter ! 

Dress code : tout en rose OU haut rose OU accessoire rose.
Inscription par mail : 
service.ccas@mairie-gagny.fr
Vous recevrez en retour toutes les précisions utiles, y 
compris la chorégraphie à apprendre pour ce moment 
inoubliable.
Renseignements CCAS – Téléphone : 01 56 49 22 40 ou 
23 40.

SEPTEMBRE 2025

En septembre, le cinéma propose une programmation riche 
et variée. Venez découvrir notre sélection et profitez de ces 
nouveautés cinématographiques. Bonnes séances !
2,50 € le ticket de cinéma sur présentation de la Carte 
Loisirs CCAS. Ouverture de la billetterie une demi-
heure avant la séance.

Les films à découvrir  :
En parallèle des films, des conférences offrant des 
moments d’échanges et de réflexion ont lieu tout au 
long du mois à la Maison Baschet - 29 rue Contant.  
5€ la séance ou 48 € à l’année.

Jeudi 11 septembre à 14h30  : « Le patrimoine 
parisien, une affaire de pouvoir et d’argent » (VSART)
Une balade dans le temps, à travers des monuments et 
des quartiers emblématiques, du Louvre au Marais, de 
la Seine au Parc Monceau, en compagnie d’Haussmann 
et de Malraux, de Belgrand et de Pei, des frères Pereire 
et du Comité Colbert.

Jeudi 18 septembre à 14h30 : « C’est la rentrée ! 
Petites musiques de reprise » (Régis Aubert)
De la chanson française aux grands classiques, du jazz 
aux ritournelles pop, on y retrouve les cartables, les 
feuilles mortes, les nouveaux départs… 

Jeudi 25 septembre à 14h30 : « La Slovénie à 
bicyclette, le pays vert » (William  Fautre)
Ce pays aux 2 millions d’habitants est une destination 
prisée des adeptes de sports natures : de magnifiques 
montagnes, de splendides rivières et un décor de rêve 
pour les randonneurs et les amoureux des sports d’eaux 
vives.

Les Conférences captivantes :

Centre Communal d’Action Sociale 
1 esplanade Michel Teulet 

Tel : 01 56 49 23 40

Mercredi 10 septembre à 14h : 
« LES BAD GUYS 2 » (Aventure, 
Comédie, Famille - à partir de 6 ans)

Les criminels animaliers s’efforcent de 
se faire à leur nouvelle vie de gentils. 
Bientôt, ils sont tirés de leur retraite et 
forcés de faire «un dernier travail» par 
une équipe entièrement féminine.

Mercredi 17 septembre  à 14h : 
« MERLUSSE » (Drame - conseillé à 
partir de 8 ans)

À Noël, il ne reste au lycée que quelques 
enfants oubliés par les leurs parents. Ces 
orphelins sont livrés au plus effrayant et 
détesté de tous les pions : Merlusse, au 
visage balafré.

Mercredi 24 septembre à 14h : 
«Y’A PAS DE RÉSEAU » (Comédie)

Jonas et Gabi, 9 et 11 ans, passent le 
week-end avec leurs parents dans un 
gite isolé au milieu d’une forêt. A peine 
arrivés, les deux enfants décident de 
faire le mur, seuls en pleine nature, et 
vont surprendre deux malfrats aussi 
stupides que dangereux en train de faire 
exploser une antenne relais pour couper 
le réseau...


